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Bulletin politique.

Il n'y a plus de salut, disent les parle-
mentaires , que dans l'union des deux cen-
tres — Nous voudrions bien nous unir ,
répondent les centres, mais nous ne sommes
pas tout à fait d'accord. Les choses en sont
à. On discute de part et d'autre sur les con-
ditions de la conjonction. Ce débat remplit
les journaux ; toute la presse, grande et
petite, s'en mêle. De son côté, le public
dit : S'uniront-ils ou ne s'uniront-ils pas ?
Et voilà toute la politique du moment 1 Pen-
dant ce temps l'empire se refait et la Prusse
nous regarde. -
Et qu'importe donc que les centres s'u-

nissent I Quand ils seraient unis , que fe-
raient-ils de plus ? Est-ce une majorité quel-
conque que l'on cherche par la conjonction ?
Msis cette majorité existait ; elle ne sera
jamais plus forte numériquement ni plus
unie moralement qu'elle ne l'était à Bor-
deaux. Il y avait alors une majorité monar-
chique homogène'et prépondérante, de
laquelle on pouvait tout attendre pour la
constitution d'un gouvernement. Qu'a-t-elle
fait cependant, sinon de se livrer, puis de
se diviser, et enfin s'annuler? Espère-t-on
davantage d'une majorité septennaliste ?
Elle est d'abord à trouver : il n'est pas cer-
tain que la conjonction des centres là donne.
En la supposant trouvée , peut-on espérer
qu'étant moins nombreuse, moins unie ,
elle pourra davantage ?
C'est la dernière illusion sur cette Assem-

blée que de croire à la possibilité d'une
union des centres. La conjonction aura le
sort de la fusion : ou elle ne se fera pas, ou
elle ne fera rien. Les journaux dits conser-
vateurs prennent une peine inutile de tant
discuter sur cette chimère et d'en occuper
« faslidieusement le public. Que ne disent-
"S plutôt que nous sommes perdus , s'il n'y
a plus pour résister soit à l'empire, soit au
radicalisme, d'autre expédient qu'une fiction
^'iglfois poursuivie et vingt fois évanouie?
On n'a plus le temps de s'amuser aux ba-

gatelles parlementaires. Un double danger
Pjesse : danger du côté des radicaux avec la
l'épublique ; danger du côté des bonapar-
^les avec l'empire. Des deux côtés c'est la
perte. L'Assemblée se trouvera surprise, au
™nieu de toutes ses combinaisons et de ses
^mmissions avant d'avoir pourvu au salut
^ pays. Le seul espoir qui reste, c'est qu'en
û jour de crise suprême celte Assemblée ,

, disloquée , impuissante , à bout de
également menacée ou par le césa-

êtr Ĥ ^^ démagogie , puisera peut-
'redans la gravité même des circonstances

sagesse et une résolution subites.
ARTHDR LOTH.

'discours en douze colonnes, de M.
tel est le morceau passablement

nàh que la République française offre en
^J'ureasoQ public repu. C'est à Auxerre,
sL ® « repas » donné par M. Lepère à
qu r'^^gues radicaux du conseil général,
Telip l P^^" ôi ĝ® a prononcé cette nou-
j^e harang M- Lepère avait dit : « Je

la R ÛK,®'^®"®' cest-à-dire k la Francè,.è
République 1 » L'homme qu'on bombar-

dait de la sorte comme résumant en sa per-
sonne la France et la Bépublique ne pou-
vait moins faire que de répondre à celte hon-
nêteté.

.Nous n'avons pas besoin d'analyser son
discours ; selon l'habitude c'est, dans son
ensemble, une gageure contre la vérité, con-
tre le bons sens et surtout contre le bon
français. Il est malaisé, croyons-nous, d'être
à la fois plus ridiculement pompeux et tri-
vial, de se faire plus grossier en voulant se
montrer furieux, de souffler d'une façon
plus formidable dans le trombone radical
pour en tirer de plus remarquables couacs.
Cependant il parait que le public de M. Le-
père avalait comme une viande substantielle
tant de plates bouffissures. Dans le compte-
rendu de la République, les sensations, les
bravos, les très-bien,-les mouvements pro-
longés se pourchassent avec une frénésie qui
donne une idée de l'état inquiétant où se
trouvait tout ce monde par la chaleur et^
après boire.

Comme bien on pense, la tirade contre
« l'homme d'église, l'homme de congréga-
tion » a été le début obligé de ce pâteux bo-
niment. Mais, pour celte fois, le montreur
d'idées révolutionnaires n'y a pas trop in-
sisté. C'est la dernière élection de la Nièvre,
avec le succès croissant des bonapartistes,
qui a fait presque tous les frais de ses coups
de bouche et de ses coups de poing.
Il n'a pas peur, non, puisqu'il est un hé-

ros et l'a montré pendant la guerre en fuyant
à toute vapeur devant l'ennemi; mais d'au-
tres ont peur, et comme les bonapartistes
spéculent habilement sur cette lâcheté du
grand nombre, il avertit de prendre garde.

Ce que l'orateur nous révèle, ce qu'il dé-
nonce, c'est que, dans la démocratie même,
il y a des boucs et des brebis. Les brebis,
qui le croirait ? ce sont ces radicaux pleins
de douceur dont les amis ont fait la Com-
mune et fusillaient les otages.

Les boucs, ce sont ces bonapartistes, qui
s'affublent de la peau des brebis radicales
en parlant de suffrage universel, d'appel au
peuple, etc., toutes choses dont les radicaux
doivent seuls avoir l'interprétation et la
garde.
Dans ces querelles, nous n'avons point à

intervenir ; que les deux démocraties s'ar-
rangent entre elles. Pour nous, faisant appel
aux vivants, c'est-à-dire à ceux qui veulent
vivre, nous laissons s'entretuer ceux qui, di-
versement rongés par un germe de mort,
s'obstinent également à nous vouloir appor-
ter la vie.

Chronique générale»

On lit dans le Soir :
Le centre gauche s'est réuni À l'hôtel des

Réservoirs.
Les membres qui assistaient à cette réu-

nion en assez grand nombre ont décidé qu'ils
voteraient contre la deuxième lecture de la
loi électorale, que la Chambre a abordée dès
le début de la séance.

Cette décision indique que la ligne de dé-
marcation entre les fractions avancées du
centre gauche et
en plus tranchée.

le

ce* n• t*
re droit est de plus

On lit dans le Journal de Paris :

Mercredi, séance importante du centre
droit pour se mettre d'accord sur un pro-
gramme poUtique.

La rédaction de ce programme est confiée
à M. le duc de Broglie, ancien président du
centre droit; à M. le duc d'Audiffret-Pas-
quier, président actuel; à MM. de Gou-
lard et Léonce de Lavergne, vice-prési-
dents.
La réunion du centre droit compte 4 60

membres, sans parler d'un certain nombre
de députés qui, ne faisant partie d'aucune
réunion parlementaire, votent presque tou-
jours avec le centre droit.

*
é- »

posé, dit-on, à quitter son poste d'honneur
près de M. Thiers pour s'attacher à la for-
tune de M. de Cumont.

• *
On annonce de source certaine que ce

n'est pas à Bruxelles que va s'arrêter Roche-
fort, mais à Rotterdam, où son appartenaent
est déjà retenu. Il y doit, dit-on, faire repa-
raître sa Lanterne, très-peu de temps après
son arrivée.

• *

On lit dans4e même journal:
M.deGoulard a réuni avant-hier soir,

dans un bureau de l'Assemblée, quelques-
uns de ses amis politiques de la Chambre.
L'objet de cette réunion était d'examiner

dans quelles conditions on pourrait amener
l'Assemblée à procéder immédiatement à
l'organisation des pouvoirs publics et des
pouvoirs du maréchal.
MM. Denormandie, Passy, Delacour, An-

tonin Lefèvre-Pontalis, de Goulard, ont pris
successivement la parole.

M. Denormandie proposait de faire une
déclaration collective en faveur do l'organi-
sation dés pouvoirs.

Celte déclaration avait le défaut de ne se
produire qu'au nom d'un nombre très-res-
treint de députés.

La réunion, sur la proposition de M. An-
tonin Lefèvre-Pontalis, appuyée par M. de
Goulard, a décidé qu'elle s'occuperait de la
rédaction d'un projet qui serait déposé sous
la forme d'amendement aux lois constitution-
nelles. On réunirait aussi un grand nombre
de signatures, et les adhésions à cet amen-
dement pourraient venir aussi bien du cen-
tre gauc le que du centre droil.

»
* *

La commission relative à la reconstitu-
tion du conseil général des Bouches-du-
Rhône a entendu M. Bouchet, député du
département, qui a fait un exposé général
de l'affaire.

* *

On a distribué le rapport fait au nom de
la commission du budget sur le budget des
dépenses de l'exercice 1875 (ministère des
finances), présenté par M. Léon Say :
Art. i"'. — Il est ouvert au ministère des

finances, pour l'exercice 1875, des crédits
s'élevant à 1,507,403,773 fr.

L'Indépendant rémois vient d'être suppri-
mé, sur l'avis de M. le vice-président du
conseil.

•
* • V

Un arrêté du préfet de Lot-et-Garonne,
du 23, suspend le conseil municipal d'Agen,
à cause de son hostilité systématique aux
actes de l'administration. Par arrêté minis-
tériel, cette suspension est prorogée jusqu'au
1"janvier 1875. o j h «

Une commission de 16 membres remplace
les 27 conseillers suspendus.

* *

Le Journal officiel a promulgué la loi sur
1 aumonerie militaire et la loi sur le travail
des enfants dans les manufactures.

•
• •

.On signale une défection immense dans
les rangs delà gauclife. M. Lepetit serait dis-

M. le colonel Stoffel est vepu avant-hier se
constituer prisonnier pour purger sa con-
damnation.

Nous lisons dans l'Union savoisienne :
« L'imagerie d'Epinal vient de tirer, sur

commande , un nombre très-considérable
d'images enluminées à un sou, représentant
tf. Thiers foulant aux pieds des débris de
couronnes et de sceptres royaux.
» Pour légende se trouve le chiffre des

voie obtenues par M. Thiers dans différents
départements aux élections de 1871.
» Ces iuitiges uoiveni eire repanaues en

province. »

C'est chose bien triste, en vérité, que de
voir des partis recourir à de pareils moyens
de propagande I

On écrit de Mulhouse au
Meurlhe :

Moniteur de la

« Parmi les ouvrages stratégiques que le
gouvernement fait exécuter dans le Haut-
Rhin, il faut compter les deux lignes de che-
mins de fer qui relieront notre réseau à ce-
lui du grand-duché de Bade, au moyen de
deux ponts fixes sur le Rhin. Le tout sera
fini dans le courant de l'année 1877.
» Les organes officieux de l'Alsace-Lor-

raine annoncent que le gouvernement al-
lemand se prépare à faire confectionner
une nouvelle carte topographique de l'Al-
sace-Lorraine, parce que l'ancienne carte
française ne répond plus aux besoins ac-
tuels. »

n* *

SERRANO ET M. DE BROGLIE.

Le Françm établit, en s'appuyant sur le
Moniteur, que le ministère de Broglie

N'a pas cessé un instant de considérer le gouver-
nement du maréchal Serrano comme le seul gou-
vernement de fait en Espagne, et de lui accorder à
ce titre les mêmes immunités que s'il avait été recon-
nu officiellement par l'Europe.

Cela veut dire que MM. de Broglie et
Decazes ont permis à Serrano de recevoir
par la voie française des canons prussiens et
des fusils, tandis que l'on a saisi les armes
et munitions envoyées à don Carlos.
Du reste, le Français cite à l'appui de ce

singulier éloge du dernier ministère, cette
déclaration du Moniteur:
Si l'armée carliste avait eu à sa disposition sept

ou liuit batteries d'artillerie, le mouvement de Con-
cka n aurait pas eu plus de succès que celui de
Serrano, et Bilbao serait encore à débloquer... Et
il faut féliciter le gouvernement français de n'avoir
pas permis le passage de ces batteries sur le terri-
toire français, comme d'avoir fait saisir, au plus
fort des derniers combats, des caisses de cartou-
cbies destinées aux carlistes.

Le Français ne veut pas, dit-il, se livrer h
l'appréciation de ces faits; seulement il les
rapporte afin de prouvér auï feuilles de la
gauche qu'elles ont tort d'accuser M. de



-••îLiv:^;^..,..,... .

Broglie d'avoir méconnu les droits de la ré-
volution en Espagne.
Nous comprenons ce langage de la part

du Français, mais nous ne pouvons nous
détendre quelque surprise en voyant certains
écrivains reprocher à l'extrême droite ,
au nom des intérêts religieux et royalistes,
d'avoir renversé M. le duc
ou trois de ses collèg*u•

»

es.
de Broglie et deux

LES PRISONNIERS DEGUERRE,
Le projet de la société pour l'amélioration

du sort des prisonniers de guerre, présidée
par M. le comte d'Houdetot, a été distribué
aux membres de l'Assemblée nationale. Ce
projet, joint à celui du cabinet de Saint-Pé-
tersbourg, servira de base aux travaux de la
contérenqe diplomatique, convoquée à
Bruxelles par le cabinet de Saint-Péters-
bourg le 4 5-27 juillet 1874. Les gouverne-
ments européens enverront à cette conféren-
ce, dont le programme est arrêté, des pléni-
potentiaires des départements des affaires
étrangères, de la guerre et de la marine,
tous trois également intéressés dans la ques-
tion.

Une dépêche de Saint-Pétersbourg, dotée
du 2juin, dit:

« Le congrès dont l'initiative a été prise
ici et qui doit s'ouvrir le 4 5-27 juillet, à
Bruxelles, n'a absolument qu'un but huma-
nitaire en temps de guerre. La politique en
est exclue. Les gouvernements ne seront re-
présentés que par de hauts personnages mi-
litaires. »

* *

Nouvelles extérieures.

ALLEMAGNE.

gouvernement qu'il a loyalement servi pendantvingt

OBSÈQUES DU FRÈRE CALIXTE,

Les obsèques du Frère Calixte ont eu lieu
lundi matin, au milieu d'un concours tou-
chant de prêtres, de religieux et de laïques
qui venaient rendre un suprême témoignage
de sympathie à un homme dont l'existence a
été si longuement et si complètement dé-
vouée au bien.

La messe de Requiem a été célébrée dans
la chapelle de la maison mère, rue Oudinot,
Parmi les assistants nous avons remarqué
MM. Lomoier ei a Auaeiarre, aepuies ; M.
Arnaud, maire du 7" arrondissement ; M.
Tranchant, conseiller d'Etat; M. Connelly,
conseiller à la cour de cassation ; M. Be-
nard, ancien avocat au conseil d'Etat; M.
Libmann ; M. le comte Eugène de Germiny ;
M. Léon Pagès, etc.
Après l'évangile, M. l'abbé Roche, aumô-

nier de la maison, a prononcé une éloquente
allocution, dans laquelle il a rappelé les
vertus du défunt et fait ressortir l'excellence
de l'institut auquel il avait voué sa vie.

L'absoute a été faite par M. le curé des
Missions-Etrangères.

Le cortège, auquel se sont jointes plu-
sieurs divisions du pensionnat de Passy,
s'est dirigé aussitôt après vers le cimetière
du Père-Lachaise.

* *

On raconte une jolie anecdote au sujet du
frère Calixte, assistant du supérieur général
des frères, dont les obsèques ont eu lieu
lundi dernier.

Le frère Calixte avait une grande intelli-
gence et un esprit des plus cultivés. Un jour-
qu'il se trouvait dans les environs de Paris,
revenant à pied d'une excursion, il fut sur-
pris par la pluie et demanda l'hospitalité
dans une belle maison de campagne qu'il
rencontra sur son chemin. On l'y reçut fort
bien, maison voyant son humble contenance,
on le prit pour un frère lai, et on ne le traita
pas avec tout à fait autant de déférence qu'on
en eût montré à un haut dignitaire des or-
dres ecclésiastiques. Parmi les assistants se
trouvait

un célèbre voyageur, qui racon-
tait une aventure dont il avait été le héros
dans l'Inde. Tout à coup, voulant faire de
l'érudition, il chercha à se rappeler un texte
sanscrit, dont le souvenir lui échappait com-
pléteoient.

— Permettez, dit en rougissant le frère
Calixte, je crois que voici les yers que vous
cherchez.
Et à l'immense stupéfaction de l'auditoire

il récita six vers sanscrits...
La maison de campagne où se passait

celte scène était celle du célèbre marquis de
Boissy, et le voyageur était l'amiral Dumont-
d'Urville, qui devint depuis l'un des amis du
frère Calixte.

L'Agence Havas publie la dépêche sui-
vante :

« Berlin, 3juin.
» La Gazelle de l'Allemagne du Nord repro-

duit l'article de l'Indépendance belge, dans le-
quel ce journal dit qu'il est inutile de démen-
tir des bruits comme ceux d'une nouvelle
candidature au trône d'Espagne et d'un at-
tentat contre la neutralité du Luxembourg ;
il ajoute que la neutralité du Luxembourg
est tout à fait à l'avantage de l'Allemagne, et
que M. de Bismark n'a jamais pris don Qui-
chotte pour modèle. »

Les journaux oflîcieux, en Prusse comme
ailleurs, n'hésitent jamais à démentir une
information exacte. Une chose certaine, c'est
que quelque chose en ce moment se trame
entre la Prusse et le régime d'aventure que
l'on appelle le gouvernement espagnol.

On écrit de Posen à la Gazette de Silésie,
qu'une quête a été organisée parmi les Polo-
nais en vue de réunir des fonds pour soute-
nir la cause de don Carlos.

L'impératrice d'Autriche se prépare à
fuire un pèlerinage en Terre-Sainte.

ESPAGNE.

La dépêche suivante a été expédiée de
Hendaye, le 3 juin :

« Des renforts étant arrivés .par mer à
Saint-Sébastien, les carlistes ont abandonné
Hernani. »

D'autre part, l'agence officielle carhste
publie la dépêche suivante :

« Perpignan, 3 juin.
» L'infant don Alphonse vient de passer

l'Ebre avec ses aides de camp, un nombreux
état-major et une cinquantaine de cavaliers.
Son Altesse Royale a franchi quarante-six
heues, depuis Solsana, en deux étapes. Sa
vaillante femme dona Maria de las.^. Njeves
l'accompagne toujours.
» L'armée carliste prend ainsi une double

offensive.
» En Aragon et Valence sous la direction

de l'auguste frère du roi Charles VII.
» Dans les provinces basco-navarraises

par le siège d'Hernani. »

ROME.

j^sfieiMlilé© i i s a t î o s a a i e.

Séance du mercredi 3 juin 1874.
PRÉSIDENCE DE M. MARTEL.

La séance est ouverte à deux heures et demie
M. Testelin dit qu'à la séance d'hier M Levért

en provoquant du geste les membres de la gauche'
a prononcé ces paroles: « Nous vous imposerons
silence un jour » ; paroles qui ont été reproduites
avec éloges parles journaux bonapartistes. Le Jour-
nal officiel fait dire à M. Levert : « Vous avez bien
peur, nous nous retrouverons devant le pays »
L'orateur demande que les paroles réellement pro-
noncées soient reproduites à l'Officiel. Il espère que
M. Levert les démentira, sans quoi, on avisera.
(Applaudissements à gauche.)
M. Levert déclare que les paroles insérées au

Journal Officiel sont les seules qu'il ait prononcées
en réponse à des attaques passionnées contre un

On écrit de Rome :
La santé du Saint-Père est aussi bonne

que possible. On peut considérer Sa Sainteté
comme tout à fait rétablie, puisqu'elle sort
déjà tous les jours de ses appartements pri-
vés et qu'elle fait quelques tours de prome-
nade dans les antichambres et les corridors
des loges. C'est pendant ces promenades
qu'on permet à quelques personnes privilé-
giées d'approcher l'auguste Pontife pour re-
cevoir sa bénédiction. Toutefois, comme le
malin il fait toujours un peu frais, les méde-
cins exigent, par mesure de p/écaution, que
Sa Sainteté garde le lit jusqu'à une certaine
heure. La toux persiste encore, quoique
très-sensiblement diminuée, et on espère
que Sa Sainteté pourra reprendre ses habi-
tudes ordinaires dans trois ou quatre jours
au plus tard.

ans.
M. Testelin ajoute que l'empire a pu transporter

les républicains, mais leur faire peur, jamais ! (Vifs
applaudissements à gauche.)
Le procès-verbal est adopté.
M. Gayot dépose une proposition de loi relative à

la levée do l'état de siège dans le département de
l'Aube.

M. Krantz, au nom de la commission d'enquête
sur les voies de transport, dépose un rapport sur
les voies navigables do la Manche.
L'ordre du jour appelle la suite de la première

délibération sur le projet do loi électorale.
M. le marquis de Castellane dit que les réformes

proposées par la commission sont insuffisantes ;
quelques modifications dans les conditions d'âge et
de domicile ne changeront rien à la situation de la
société française ; l'espérer, est un rêve. H faut réa-
gir courageusement contre la loi du nombre: la
souveraineté n'appartient pas au peuple.
La société française repose depuis quatorze siè-

cles sur l'hérédité et la liberté. Le peuple n'a pas
le droit de briser sa tradition nationale. L'histoire
démoivtre que jamais aucun progrès ne s'est accom-
pli sous l'action des masses maîtresses de leur gou-
vernement.
Avec la souveraineté du nombre, il n'y a ni sta-

bilité, ni sécurité. Existât-elle, le suffrage universel
n'en serait pas la représentation ; il faudrait en re-
venir ou à la constitution de 1793 ou au système de
l'appel au peuple.
Un prince qui en quatre ans agirait comme a agi

le peuple souverain serait regardé comme un fou.
Le nombre en 1870 acclamait l'Empire, quelques
mois après il envoyait à l'Assemblée une majorité
monarchiste, aux élections partielles il se pro-
nonçait en majorité pour des candidats républi-
cains,
Sont-ce là des preuves de sagacité ? Avec la loi

du nombre, il n'y a de possible aucun gouverne-
ment sérieux ; la véritable souveraineté nationale a
toujours consisté, jusqu'en 1789, dans l'union du
roi et de la nation.
Depuis que la souveraineté du peuple gouverne,

qu'a gagné le peuple à sa prétendue souveraineté ?
Y a-t-il gagné en liberté, en richesse, en quiétude,
en grandeur nationale ? Dans nos révolutions com-
me dans nos guerres, c'est l'influence du nombre
qui a causé les plus grands désastres.
La loi du nombrefinira par compromettre l'unité

française ell.e-même. Partout, en effet, et toujours
la démocratie aboutit à la dislocation nationale.
Oui, la souveraineté du nombre perd le pays ;

il faut avoir le courage de la supprimer ; on ne
porte pas ainsi atteinte à la souveraineté nationale,
qui comprend tous les droits et tous les intérêts de
la nation.

Cette loi du nombre a été déchaînée sur la Fran-
ce par quelques hommes réunis autour d'un tapis
vert. Une Assemblée légale n'a-t-elle pas le droit
de défaire ce qui a été fait ainsi ? On invoque l'opi-
nion publique ; et c'est par elle qu'on prétend jus-
tifier toutes les usurpations.
Un Scythe d'esprit disait à Solon : « Ce que j'ad-

mire dans votre république, c'est que ce sont les
sages qui proposent les lois, et ce sont les fous qui
décident. » N'est-ce pas vrai de tout Etat ou la loi
du nombre est le dernier mot ?
Il faut prendre un parti courageux cl remplacer

là représentation du nombre par la représentation
des'intérêts. Le suffrage doit rester universel ; mais
le vote de chacun doit peser dans la proportion de
sa part d'intérêt social. Or, la propriété est le signe
de cet intérêt social ; plus on possède, plus on a
d'intérêt à protéger ce qu'on a.
Le meilleur système pratique qui existe dans ce

sens est le système allemand ; l'orateur en recom-
mande l'adoption et invite la majorité conserva-
trice, qui a vaincu la Commune, dissous les gardes
nationales et fait le 24 mai, à livrer un dernier
combat contre le radicalisme. (Applaudissements à
droite. — Bruit à gauche.)

M. Ledru-Rollin monte à la tribune.
M. Ledru-Rollin. ~ Je croyais que dans une

question de cette importance, qui touche d'un côté
aux grands dogmes de la solidarité humaine, et de
l'autre au salut de la France, il n'y aurait place que
pour une discussion sérieuse. C'est ce que je vais
essayer de faire.
Je ne discuterai pas les détails de la loi ; je la

repousse en bloc, parce que, malgré la faculté
constitutive que vous vous êtes donnée, — et sur
laquelle je ne m'explique pas, — je crois à votre
incompétence.
Vous pouvez être compétents pour tout, excepté

pour la loi électorale qui vous a élus. (Réclama-
tions à droite.)
(iu'êtes-vous, au fond ? Des mandataires. Or, le

mandat a ses règles et ses l im i t ^T
bien il est spécial, et vous n'ave7
spécial pour faire une loi électorale
ou bien il est général.
S'il est général, vous ne pouvez n .

(Bruit à droite.) Vous n'avez pas
ner... (Réclamations à droite) le drnit ''
confié. ^'î' î ôujjJ:
Votre loi est frappée d'avance cl'„n

naire ; vous invoquez le salut public 1'
En quoi cet ordre est-il troublé ? ElV*^^®
prochez-vous au suffrage universel
sans doute, au jour du plébiscite. (Bru^f S é
Oui, quand il a été consulté sous fo/^

baiisscciite, aà ce moment il est ttoommhbréf d,i " '^,'Plé-
(Rires ironiques et approbations à droin
nier plébiscite, le peuple a-t-il voulu la
Voix à droite. — Non !
M. Ledru-Rollin. — A-t-il cru

guerre ?
Voix à droite. — Non !
M. Ledru-Rollin. — Donc, sous forme

Votait ij

f

qu'il

cite, colle parodie du suffrage universel (T
très-bien ! à gauche), le suffrage unleTt'!"'
trompé. En dehors de cela, que reprochez
suffrage universel ? Des élections répubiic""''"
S'il vous donnait des élections royalistes
driez-vous toucher? (Très-tien ! irÂ,
gauche.) i

Je sais ce qu'on dit : on veut seulement épn. ,
suffrage universel. C'est ce qu'on a fait à R
On l'a si bien épuré, qu'un moment est venu IM
dictateur a été le peuple à lui tout seul, Mais î
est arrivée l'invasion des barbares.
Nous,- par le suffrage universel, nous

effacé toutes les castes, établi l'égalité des ,\ioZ
Vous allez défaire tout cela, créer des citoyens a '
tifs et passifs; vous allez avoir, comme dansl«
républiques italiennes d'autrefois, les «gras «elle
« maigres. » V
Nous, nous voulions des frères ; vous allez faire

des ennemis. C'est immoral et surtout c'est dange-
reux. On avait fait cela aussi à Rome ; et puis, ces
hommes qu'on avait désintéressés de la patrie,
qu'on avait mis hors la quahté de citoyen, ce sont
eux qui ont ouvert aux étrangers les portes invio-
lées de Rome. (Mouvement.)
Donc vous rétablissez des divisions, danscelli

France dont la grandeur était dans son UDilé;ji
répète que c'est dangereux.
El pourquoi le voulez-vous? Pour rétablir mi

des formes du gouvernement qui sont tombées,
Laquelle ? Est-ce la monarchie de droit divin?
Celle-là , vous ne l'aurez jamais en France, (Bruil
et interruptions.)
La monarchie modérée ? Il y a longtemps que soi

histoire est faite. (Interruptions.) Montesquieu,pi
était un partisan des gouvernements modérés, ?
déclaré qu'elle ne pouvait vivre que par la fraude el
mourir que par la corruption. Nous l'avons bien vu,

Comment est tombé le gouvernement de Louis-
Philippe? Sous la révolution du mépris. (Exclama-
tions à droite.) Puis vint l'empire. Son cycleesl
renfermé entre ces deux dates : Waterloo et Sedan,
trois invasions, le démembrement et l'appauvrisse-
ment de la France.
Reste la république. La république paraît voM

effrayer beaucoup. (Oui! oui! à droite.) Pourq»
Elle n'a jamais existé comme g o u v e r n e m e n t en
France.
La république n'a jamais existé comme gouver-

nement en France. La Convention aétéuflcainp
réduit à se défendre au dedans et au dehors.^ ^^
La deuxième république, celle de 1848, naP^^

été un gouvernement; elle n'a j a m a i s élé cons '
tuée.... (Bruit.) Elle a bien eu une constitution,
mais dès le lendemain de cette république si
mente... ( B r u i t à droite), v o u s , monarc
vous attaquiez sa constitution. j ^jij

A droite. - Mais c'est vous ! et la 15 ma •
13 juin?

. û(p au une
M. Ledru-Rollin. - Le 15 mai n a eie s ^

conspiration bonapartiste. ( E x c l ama t i o ns

L'agent principal du 15 mai, Hubert, a ^^ ^^^^
damné ; l'empire ne l'a-t-il pas grâcié, e ^^ ^^^
donnier n'a4-il pas obtenu, jg ĝ d'aii-
concession de chemin de fer, mais une P
ministrateur d'un chemin de fer? ^.Arielles-
J»f./?oMft6r.-Cesontlàdeserreursmate ,

vous
du

(Bruit à gauche.) je
M. Ledru-Rollin. - Voulez-vous q^J.^^

ppaarrllee dduu 1133jjuuimn?? AAUu I1D3 jJuUiUnJ,, sous -nmP- ^
clergé, onfit la fameuse campagne de
C'était une violation de l'article 5 de jes

tion, qui interdisait d'intervenir dans les
peuples étrangers. pensère"'
De nombreux députés et journa"®'® ^

qu'il fallait faire une
cette violation.



'Plé.

.. du IsTuia n'a été que cela. (Bruit.)
.4 juin Qu. 'a

iournée? Les preuves sont là. La
te iournée fatale, M. Rouher demandait

LTon immédiate des ateliers nationaux,
la . lain M. de Falloui, malgré les engage-
':fco t"aire's qu'il avait pris, licenciait les ate-

ationaux et jetait dans la rue, sans secours,
'i®̂® niiers d'ouvriers.

• r.s entraînait à la lutte, ces ouvriers?
un homme qui, à la tête de 300 iadivi-
parcourait les rueS en criant : . PoléonI

'^"'Crôns-(Bru» et rires.)
homme, condamné, a été ensuite relâché et

1poi"e. les bonapartistes futurs et les
^rstes se donnaient la main.

""T quinze premiers drapeaux qui me furent ap-
r à moi membre de la commission eiécutive,

iïent quinze drapeaux blancs. (Exclamations à

'^'Sîes barricades qui s'étendaient dans le fau-
Saint Germain étaient commandées par un

S chouan de 1832. (Bruit à droite.)
M deDampierre. - C'est faux, faux, faux !
ii Ledru-nollin. - Son nom était Charbonnier

de la Guénerie, et, pendant cette journée terrible,
le comte de Chambord attendait h la frontière.
fBruit et rires à droite.)
On me demande qu'est-ce que cela prouve?

F r a n c h e m e n t , c'est de la naïveté. Cela prouve que
lesroonarchistesblancs et les bonapartistes n'ent
pas laissé un seul moment de répit à la République.
(Rires.) . ^ . .

M. de Kerdrel. - Elle n'aurait pas vécu six mois
si nous ne l'avions pas soutenue.

M. Ledru-Rollin. —Cela prouve que la Républi-
que ni en 1792, ni en 1848, n'a jamais été essayée
sincèrement.

Cette république vous effraye donc bien ? Pour-
q u o i ? Dans un pays où chaque citoyen possède sa
parcelle de terre, peut-elle être autre chose que
conservatrice ?
Cette république, qui a contribué par son nom

seul à l'emprunt des 5 milliards, n'a donc aucune
espèce de raison d'être repoussée par vous, si ce
n'est de vieux préjugés et de vieilles passions dont
TOUS ne voulez pas faire le sacrifice à la France.
Votre loi électorale ne sera pas votée. Vous êtes

conslUuanh et vous ne pouvez pas constituer. Où en
sont les affaires ? Les impôts rentrent-ils? Le déficit
augmentera encore en1875. Demandez aux notai-
res s'il y a encore des transactions.

La confiance ne peut pas revenir sans un gouver-
nement définitif. Vous ne pouvez pas imposer au
pays, à un pays pour lequel vous seriez tous prêts
à mourir, ûne telle déperdition de forces; seize
lois électorales, dix constitutions ne l'ont pas pré-
servé des bouleversements. A quoi bon en faire une
nouvelle ?

Au lieu de mutiler le suffrage universel, faites un
grand acte de patriotisme, prononcez votre propre
dissolution, et, dès le lendemain, la France se
relèvera. (Applaudissements à gauche. — Excla-
mations à droite. — Aux voix !)
Voix diverses. — La clôture !
Af. le vicomte de Meaux. — Je ne viens pas m'op-

poser à la clôture, mais si l'Assemblée estime que
la discussion doit continuer, je lui demande le ren-
Toi h demain. (La clôture !)

M. Batbie, président de la commission. — Au
nom de la commission, je m'oppose formellement à
la clôture. Le projet a été attaqué des deux côtés;
il faut que la commission s'explique. (Très-bien !
très-bien ! — A demain.)

La suite de la discussion est renvoyée à demain.
le marquis de Talhouët. — Je demande à l'As-

semblée de rétablir k son ordre du jour le projet
de loi portant ouverture d'un crédit supplémentaire
au budget de 1874 pour le rétablissement de la
commission d'examen des ouvrages dramatiques,
projet de loi dont je suis rapporteur.
Demain, h deux heures, séance publique.

Chronique Locale el de l'Ouest.

Dans le scrutin (séance de lundi (sur la
question de savoir si on passera à une deu-
xième délibération delà loi municipale (élec-
'Orat), tous les députés de Maine-et-Loire ont
•oté pour.

En exécution des circulaires du minislre
ae la guerre, les examens pour le yolontariat
Q un an auront lieu du 15 au 30 septembre
prochain. ' ^

Dimanche dernier, à Chinon, le nommé
Louis Brazille, âgé de 21 ans, originaire de
Benais, charretier au service de l'entreprise
Duleau et se baignait dans la Vienne
avec plusieurs de ses camarades, lorsque
tout à coup il perdit pied et s'enfonça dans
un trou d'où on avait extrait une quantité
considérable de sable. Il ne reparut point à
la surface et ce n'est que deux heures après
l'accident qu'on put ramener le corps sur la
rive.

La peine capitale prononcée aux derniè-
res assises contre e nommé Houdaylier
vient d'être commuée en réclusion perpé-
tuelle ; cette dernière peine est substituée à
celle des travaux forcés à perpétuité, en rai-
son de l'âge avancé du condamné, plus que
septuagénaire.

Dans sa dernière séance, le conseil muni-
cipal de Sâint-Malo a voté l'érection d'une
statue à Châteaubriant.

La place devant le nouvel Hôtel-de-Ville,
convertie en square, a été proposée, mais le
conseil a pensé que la place qui porte le nom
de Châteaubriant semblait plus naturelle-
ment indiquée pour celle destination.
La statue sera en bronze et Château-

briant sera représenté debout.

CONSEIL DE GUERRE.
Lundi dernier, l " juin, le conseil de

guerre permanent de la 18* division militai-
re, séant à Tours, a jugé trois soldats du 32"
de ligne, accusés d'avoir, le 6 avril dernier,
commis un meurtre aux environs de
Thouars, où ils étaient alors en détache-
ment.
Vienet, l'un des soldats, reconnu coupa-

ble de vol et de tentative de meurtre, mais
avec admission de circonstances atténuan-
tes, a été condamné aux travaux forcés à
perpétuité.
Poulain et Ragache, les deux autres sol-

dats, ont été acquittés.

Les courses du Mans auront lieu le di-
manche 23 août, à une heure, à l'hippo-
drome des Hunaudières, route de Tours.

Le journal radical l'Electeur du Finistère
vient d'être suspendu pour deux mois par le
général commandant l'état de siège. Cette
mesure est motivée par des outrages au gou-
vernement contenus dans un article de ÏE-
lecteur.

Une feuille bonapartiste va paraître à
Poitiers sous le titre de Journal de l'Ouest.
Elle est fondée au capital de 200,000 francs
et a pour principaux patrons MM. de Sou-
beyran el de Beauchamp.

La Revue de l'Ouest annonce que le Conseil
municipal de Parthenay vient d'être sus-
pendu.

On lit dans la Sarthe :
Un événement malheureux vient de jeter

la consternation dans la commune de Beau-
mont-la-Chartre.

Le nommé Haton, Michel, garde particu-
lier au château du Fresne, revenait du mar-
ché de La Chartre dans un état voisin de l'i-
vresse. A peine arrivé, il prit son fusil pour
aller faire une tournée de surveillance sur la
propriété de son maître.

Sa femme était, en ce moment, assise à
côté de sa petite fille sur la première marche
de l'escalier de sa cave, près de la porte de
sa maison. Il paraît qu'elle chercha querelle
à son mari, lui reprochant de partir déjà
lorsqu'il venait à peine de rentrer.

Haton était au milieu de la cour, à vingt
mètres de sa femme environ. Dans un mou-
vement de colère ou de dépit, il jeta violem-
ment son fusil par terre en criant à sa fem-
me: « Tiens, fais donc le service à ma
place. »
L'un des canons du fusil était chargé de

chevrotines; le choc fut si violent que le coup
partit, et la charge vint frapper la femme
Haton à la poitrine et à la tête ; la mort a été
instantanée.

C'est là un homicide commis assurément
par imprudence, et le meurtrier involontaire
en a témoigné toutes sortes de regrets. Mais
il n'aura pas moins à.répondre devrfhtla
justice des conséquences de sa fatale impru-
dence.

Faits divers.

On vient de faire le calcul de ce que la
guerre et les incendies de la Commune ont
coûté à l'administration du mobilier des pa-
lais nationaux. La valeur des objets mobi-
liers détruits no s'élève pas à moins de 2
millions 800,000 francs.

*
* *

LA BANDE *DE GODARD.
On continue en ce moment l'instruction

de cette affaire , qui prend des proportions
énormes.
Godard refuse toujours de parler, mais

on espère pouvoir bientôt triompher de son
obstination.
Chaque jour on arrête, dans quelque

bouge des barrières, un nouvel affilié de
cette bande.
Avant-hier, dans une maison publique du

quartier de l'Observatoire, on a arrêté trois
jeunes misérables nommés Million, Queulin
et Abel, qui paraissent avoir été les collabo-
rateurs les plus actifs de Godard.

On a aussi écroué, à Saint-Lazare, lamaî-
tresse de l'un d'eux, une fille Lequilleur,
qui aurait joué un rôle très-actif dans plu-
sieurs expéditions de la bande.
A chaque instant, de nouvelles charges

s'accumulent sur Godard el ses complices.
Ce ne serait plus seulement des vols,

mais bien des crimes qu'ils auraient com-
mis.
La police de sûreté fouille avec le plus

grand soin toute la banlieue , et d'ici à peu
de jours on aura à ce sujet des données
certaines.
Quant aux vols, leur nombre est prodi-

gieux , et l'audace avec laquelle ils ont été
commis dépasse toute imagination.
Boulevard de Courcelles, ces misérables

ont fracturé la porte d'un magasin de nou-
veautés, à dix heures du soir, sans s'occuper
des passants.
Dans les environs de Paris, à Chatou , à

Asnières, à Clamart, à Ville-d'Avray, ils
ont en plein jour, au mois de mars et au
mois d avril, absolument vidé plusieurs
maisons de campagne.
L'instruction de celte affaire est confiée à

M. Colmet-Daage.
Mais elle est si compliquée, que M. Col-

met-Daage a divisé le travail des recherches
entre deux commissaires de poHce.
M. Angeli, du quartier du Roule, reste

chargé de la partie ouest de Paris, la bande
ayant aussi opéré à Batignolles.
M. Leclerc, commissaire de police du

quartier de la Sorbonne, vient d'être chargé
des perquisitions à faire dans le faubourg
Saint-Jacques et le quartier Montparnasse.

Les affiliés de la bande de Godard qu'on
a pu arrêter jusqu'à présent, sont tous de
jeunes vauriens, souteneurs de filles, et
habitués des mauvais lieux des boulevards
extérieurs.

Ce sont des natures absolument mortes.
Abrutis par le vice et l'absinthe, ces misé-

rables n'ont même plus l'instinct du bien el
du mal;

Les choses les plus monstrueuses leur

saeffmaNibroelue.snt ptoaurlteersonnastup•rr•
e

o*
lclehsa.inement de cette

Le Bulletin de la Réunion des Officiers nous
fournit quelques détails intéressants sur
l'armée... chinoise I

Elle se divise en trois parties :
Tartares ou bannières ;

2" Troupes de l'étendard vert ;
3° Volontaires, ou braves.
Les bannières comprennent les descen-

dants des Mandchous et des Mongols venus,
Il y a deux siècles, avec la nouvelle dynastie,
el des Chinois qui firent les premiers leur
soumission. Ils ont conservé bien peu de
leurs anciennes qualités militaires et, pro-
litant de ce qu'ont fait leurs ancêtres, se
contentent actuellement de vivre des tributs
imposés lors de la conquête. 150,000 hom-
mes sont inscrits dans les corps des environs
de la capitale et \ 20,000 dans ceux des pro-
vmces côlières formant ce que les Chinois
appellent les colonies.. L'organisation de ces
bannières , où plusieurs emplois sont héré-
ditaires , est très-compliquée. Les hommes

portés sur les c a d r e s y restent jusqu à leur
mort ; pour monter en grade, ils sont obli-
gés de faire preuve d'une certaine habiieie
au tir de l'arc. ,

Les troupes de l'étendard vert, ou Lou-
ùng, forment une espèce de gendarmerie ou
de garde nationale. Les soldats, mal payés,
ont presque tous une profession, el n'on-
dossent leur casaque que le moins possible.
L'almanach général de l'empire en porte
650,000 : mais ce chiffre n'existe que sur le
papier.
Enfin les braves, ainsi nommés du carac-

tère ayant cette signification qu'ils portent
écrit sur leur poitrine, sont des volontaires
enrôlés accidentellement pour faire la guer-
re, par un vice-roi ou chef quelconque qui
en reçoit l'ordre.
L'armée la plus redoutable de braves en

ce moment est celle que Li-Hong-Chang,
vice-roi du Tchili, entretient aux environs
de Tien-Tsin : elle est formée en grande par-
tie d'anciens rebelles, dont l'enrôlement
sous le drapeau impérial a payé la soumis-
sion.

* *

LE TÉMOIN MALGRÉ LUI.

Nous connaissions déjà le Médecin malgré
lui. Nous avons eu jeudi soir, écrit-on de
Trie (Basses-Pyrénées), le Témoin malgré lui.
La scène se passe à la mairie. On va célé-
brer un mariage. Les mariés, entourés de
leurs parents et amis, sont en présence do
M. l'adjoint, officier de l'état-civil. L'acte est
prêt. On appelle les témoins. Il en manque
un. Où peut-il être? On l'envoie chercher.
On le trouve chez lui, mais il déclare qu'il
ne se rendra pas à la mairie.

— Ah ! il ne veut pas venir 1 dit M. l'ad-
joint. Il viendra bon gré mal gré !
Sur ce, escorté de trois gendarmes, notre

officier de l'élat-civil se rend en personne
chez le lieutenantdes pompiers,le témoin re-
belle, et ordonne qu'on le conduise de force
à la mairie.
Le mari réclame, la femme s'évanouit,

les enfants crient, la foule s'assemble, on
part.

Le témoin captif est mis en face du re-
gistre :

—- Signe 1 dit l'adjoint.
— Je ne signerai pas ! repoua le itfuioiu.
— Signe 1 te dis-je.
Et l'adjoint accompagnait chaque fois son

ordre d'un juron énergique.
— Je ne signerai pas.
— Signe, ou je prendrai contre toi des

mesures sévères.
Vous faites de l'arbitraire.

-— Signe! ou sinon 1.... Veux-tu qu'on le
lise l'acte ?

— Inutile de lire, puisque je ne fais que
céder à la contrainte.
La signature est donnée, et la pièce,

après ces péripéties émouvantes, se termine,
comme le Médecin malgré lui, par le ma-
riage.

Dernières Nouvelles.

Le centre droit s'est réuni hier. Il a adop-
té, par 52 voix contre 10, le programme lu
la veille.

Quoique plusieurs modifications et cer-
taines atténuations y aient été apportées, il
n'affirme pas moins l'organisation d'un sep-
tennat ferme.

MM. Clapier, Talion, Giraud, Fournier,
Lambert Sainte-Croix, Adnet, Dubreuil
Saint-Germain, duc de Broglie, général Ro-
bert ont pris la parole.

D'après d'autres renseignements, le pro-
gramme adopté comprend l'organisation de
la République septennale, la création d'une
vice-présidence, en réservant implicitement
la possibilité d'y appeler le duc d'Aumale.

Rome, 4 juin.
Le Pape a éprouvé, hier, un malaise

qui a eu pour effet une grande inappé-
tence.

Cette nuit, nouvelle attaqué el forte
fièvre.

Les médecins sont fort alarmés.
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S A O T Î i ' A T O U S i r v . ™ . " " ' ' ] :;
frais, par la délicieuse farine de Santé de Bu Barry, de
Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vingl-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions , gasiriles, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités, pituites, nausées , ren-
vois,vomissements. même en grossesse , consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phtbisie,
toux, asthme, étouffemenis, étourdisseraents,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie. diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,

haleine voix , des bronches, vessie, foie .reins .
rntestins . muqueuse, cerveau et sang. - 75 000
rnres ï compris celles de Madame la Duchesse
de Castlestuart, le duc de de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan, Lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, etc., etc.

N° 49,842 : M"' Marie Joly, de cinquante nus de
constipation, indigestion , nervosité, insomnies,
asthme, toux, Oatus , spasmes et nausées. -
N" 46,270: M, Roberts, d'une consomption pul-
monaire. avec toux, vomissements, constipation
et surdité de années. — N° 46,210 : M. le doc-
teur médecin Martin , d'une gastralgie et irritiîliori
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois par jour
pendant huit ans. -N» 40,218 :1e colonel Walson,
de la goutte, névralgie ot constipation opiniâtre.
-N" 18,744 : le docteur-médecin Shorland, d'une
hydropisie et constipation, - N" 49,522 : M. Baid-
Win, de l'épuisement le plus complet, paralysie

de la vessie et des membres,-par suite d'excès do
jeunesse,

Cure n° 62,913.
Valgorge (Ardèche), 19 octobre 1863.

La Revalescière est un remède que j'appellerai
presque divin. Elle » fait un bie4i immense à notre
bonne soeur Julie, atteinte depuis quatre ans d'une
névralgie à la tôle, qui la faisait souffrir cruelle-
ment cl ne lui laissait pre. q̂ue aucun repos. Grâce
à votre spécifique, elle est aujourd'hui guérie.

Mo.NASSIEII, curé.
Plus nourrissante que la viande, elle écono ii se

encore 50 fois son prix en médecine. En buiies ;
l/4kil.,21r. 25 ; 1/2 kil,, 4 fr.; lkrl.,7fr : 'Skil.,
60 fr. — Les Bisciiils de Revalencière eu i < îtes, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière c'iucolaiée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses . 60 fr. —
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 52 et 60

CHOCOLAT
M E N J J E r

Exiger le véritable
QOQi

P. GODET, pr op r i é t a i : : :^

COURS M LA B O U R S E B E P A R I S DO 4 J U I N 1874.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse.
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635053 7»5 »
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'— 1869, 3 % t. payé. . 296 3 » B f) Nord, jouissance juillet . . . . 1055 » 5 K »
— 1871, S"/, 70 fr. payé. 274 » » » l f) Orléans, jouissance octobre. . 815 » 0 3 75

Banque de France, j. juillet. . 3845 » 0 10 » Ouest, jouissance juillet, 65. . 525 B » » 5 »
Comptoir d'escompte, j. août. 560 » n fi 2 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss, juill.

Compagnie parisienne du Gaz.
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» » rt 0

Créditagrlcole,200 f. p. j. juitl. 438 75 f> » » t) 696 n » 1 25
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Valeurs an comptant.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Créd it Mobilier csp., j. juillet.
Société autrichienne, j, Janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Ljon-MéOilerranée. . .
Est ,
Nord
Ouest
Midi. . . . . . .
Deux-Charenles :
Vendée
Canal de Suez

Dernier
cours.

i08 75
395 B
713 7â

288 »
2§4 50
270 75
289 75
28 i »
285 50
260 »
25i »
462 .-iO

Hausse

» »
2 601 •

Baisse

CHEMIN DE FER
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d'été^ 4 .«ai
DÉPARTS DK SADKDR VERS I.O

6 4I 'lu """n. expre '
9 - ot r H
1 - 33 - ,olr
* — 12 — _ ' ~
7 ~ 27 _ ^^Press.

omnibus.
DÉPARTS »E SADBDR Fgas TOnt.»
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omnibu,. '
. T "press."

omnibu,.

3 heures
8 — 3 0
9 — 5 0
12 — 38
4 - 4 4

l1U0 —— 2288 — _ ~
Le train d'Angers, quls'arrête à Saumnr!anwèàçt"

Tribunal de Commerce de Saumur.
FAILLITE LOURS,

Aux termes d'un jugement rendu
par le tribunal de commerce de Sau-
mur, le 25 mai. 1874, enregistré,
l'ouverture de la faillite du sieur
Maximilien Lours , tenant le restau-
rant du Mess des officiers de l'Ecole
de cavalerie de Saumur, a été défini-
tivementfixée au 12 janvier 1874. Ce
jugement a maintenu M. Brière
comme juge-commissaire de la fail-
lite, et M. Maubert comme syndic.

Le greffier du Tribunal,
(256) CH, PITON.

Etude de CLOUARD, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

MJ^^ M A I i i O ]^
Située à Saumur, rue d'Orléans, n° 51,

près l'hôtel de la Poste,
Occupée par M. Charbonneau, dé-

bitant de tabac.
S'adresser à M« CLOUARD , notaire.

Etude de M; CLOUARD, notaire
à Saumur.

js^ - w m^ aa:®.m®.
A L'AMIABLE.

PROPRE AU COMMERCE
A Saumur, rue d'Orléans, n" 57

el. 59,
Occnpi'e par M. Milon, libraire, et

appartenant aux héritiers Lorrain.
L'acqtiéreur pourra entrer en jouis-

sance , par la libre di.^posiiion de
celle maison, le 24 juin 1874; il
lui sera donné toutes facilités de
paiement.
S'adresser à M' CLOUARD, notaire.

A A F F E R M E R
Pour la St Jean prochaine,

ANCIEI'B MAISON LELIÈVRE
A I>!i»tré.

Jolie maison avec vastes greniers ,
servitudes et belles caves pour le
commerce des vins et la fabrication
du Champagne.
S'adresser à M»- LELIÈVRE , à

P's'fé- ;i7i)

A LO I ] s ' i l "
Pour !é 24 juin 1874,

MAISON
Rue de la Maremaillet,

Avec jardiu, écurie, remise.

S'adresser à M* LAUMONIER, notaire
à Saumur. (227)

A V J C M D R i:

DEUX mn\}l DE SELLE

Dont Fun s'attelle.
S'adresser 68, rue de Bordeaux.

Etude de M* HENRI P L É , commis-
saire-prisejir à Saumur.

- m r TK7 JEÎ3
AUX ENCHÈRES,

Bue de la Visitation, no 13,
à Slaumur.

Le jeudi H juin 1874 , à midi,
et jours suivants,

DE

MEUBLES, TABLEAUX,
PANOPLIES, BEOIES,

OBJETS D'ART ET DE CURIOSITÉ,
Be VltaUe, Ae \ a CMne

et du J a p o n,
Appartenant à M. ARNAVDEAU,
ingénieur, de retour de longs séjours
dans ces différents pays.

Par le ministère de M* Henri PLÉ ,
commissaire priseur à Saumur.

Il sera vendu :
Un meuble prie-Dieu, de 2 mè-

tres de haut, sculpté et à colonnes
torsessurmontées de figures d'anges;
une grande glace allégorique repré-
sentant les Quatre Saisons ;
Deux meubles de Nimpo (Chine),

de 1 mètre 80 de haul, tout sculptés
à jour, arec parties rentrantes et
peintures sur vtrre , pouvant servir
de grande étagère ou bibliothèq'ie.

NOTA. — Les deux meubles, à par-
ties symétriques, peuvent être réunis
côte à côle pour n'en former qu'un
seul.

TABLEAUX :
Un très-beau portrait de seigneur

russe ;
Vénus et l'Amour, paysages ;
Deux eaux-fortes, de Van Oslade;
Trois sépias , de Leprince ;
Un album de 40 gravures, d'An-

nibal Garache.
ARMES :

Une épée d'Italie, du quinzième
siècle ; denx fusils de chasse chinois,
sabres de mandarin , épées et sabres
doubles, poignards, lances de toute
espèce, arc chinois avec ses flèches,
boucliers, etc., etc.

PORCELAINES :
Deux grands vases'du Japon , de

80 centimètres de haut ; deux vases
en craquelés, deux beaux vases rou-
ges, une grande quantité de vases
pour étagère, tasses à thé, etc., etc.

BRONZES :
Un dessus de cheminée, composé

q un grand brûle-parfum , de 65 cen-
timetres de haut, en bronze sculpté
porté sur quatre têtes d'éléphant '
avec couvercle surmonté d'un chieii
de Pékin, deux candélabres faits avec
deux statuettes de Manchoux , deux
grands vases sculptés à sections
carrées, une grande quantité de sta-
tuettes de dieux boudhistes, vases
niellés, antilopes avec cavaliers, un
enfant avec la grenouille à trois
pattes. vases de sacrifice, etc.
Peintures chinoises , parapluies ,

couTcrts chinois, souliers de chi-
noise , laques du Japon, etc., etc.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0,

COMPAGNIE
atGS cuEniwis FESB

D'INTÉRÊT LOCAL

BP CALVADOS
LIGNE DE MÉZIDON A LA MER

(DIVES).'

Société anonyme établie suivant acte passé
devant W MOCQVÀRT, notaire à
Paris.

DÉCLARATION DTTILITÉ PUBLIQUE
EN DATE DU 17 MARS 1872.

CONSEIL D'ADMINISTRATION :
MM.

Député à l'As-
semblée nationale, Président;

ttP!, l iA TFALàliAlS, 0. ^ ,
Propriétaire, Maire d'Acigné (Ille-
et-Vilaine);

PATVSl\ALi, Propriétaire à Ca-

PEI^ ICIEW, Propriétaire à
Beuzeval et Dives ;

Ingénieur et Pro-
priétaire à Cabourg;

F A l i l È S , Ingénieur-Conseil
de la Compagnie.

l i a ligne de MéziAoni à la
Mer (,»ives) parcourt les plus ri-
ches contrées de la Normandie et
dessert tous ces établissements de
bains si nombreux et déjà si pros-

Îères, qui se sont créés autour de
lives. Elle met en communication

directe la MER et la GRANDE LIGNE DU
MANS.
Le raccord par Mézidon fait néces-

sairement de cette-voie d'intérêt local
le tête de ligne du grand chemin de
transit ùfi Mézidon au Mans où abou-
tissent cinq lignes de chemins de fer.
Le passage par Dives économisera

sur Honflenr 3T kilomètres, sur
Trouville kilomètres el sur Caen
tout le trajet du canal de Caen à la
mer; il résulte de celte économie de
parcours que le chemin projeté sera
forcément suivi par la plus grande
partie des marchandises d'importa-
tion et d'exportation, obligées actuel -
lement de passer par ces trois ports
de la ligne du Mans à Mézidon.
Des études nombreuses el sérieuses

nous ont surabondamment démontré
que les recettes du chemin de Mézi-
don a Dives ne seront pas inférieures
a seize nalUe îvancs par kiio-
"Oetre soit pour kilomè-
Tes- /iG-^,©®® f.

exploitation ne
pouvant coiîier au
maximum que 5 0
W/O de la recette
brute, Il restera une
somme nette, paran,

'a3^,04>0
SI. sur cette som-

me, on prélève l'inté-
rêt annuel et l'anjor-
lissement de oiv/e
fJiWe Obliga?o„s
a raison de ï© fr

l'une, soit.. n 9 , G 30
On voit qu'il res-

lera pour le capiial-
aclions

C'est-à-dire un revenu de plus de
& 0/0 dès le début de l'entreprise.
On doit conclure des explications

qui précèdent, que rétablissement du
chemin de fer de Mézidon à Dives
constitue une entreprise des plus
fructueuses, et que, de tous les che-
mins départementaux, c'est assuré-
ment un de ceux dont l'avenir est le
plus large et le présent le plus assuré.
Les obligations sont jouissance 1"

juillet prochain.
Les obligations du chemin de fer

du Calvados sont cédées aux condi-
tions suivantes :

Prix : francs, payables :
Fr. SOaumomentdelademande,

5 0 au moment de la réparti-
tion ,

s o i e 15 juillet, ^
T5 le 15 septembre.

Fr. g05

avec faculté de payer par anticipation
sous escompte do 5 0/0 l'an.
En payant la lolalllé à la réparti-

tion , le prix sera réduit de 2 fr. 50 c.,
et il n'y aura à payer que 172 fr. 50 c.
comme complément.
Le Conseil d'administration va de-

mander l'admission à la cote des onze
mille obligations formant son capital-
obligations. Les obligations sont de
500 francs, remboursables par lirage
au sort à partir de 1877, et produisent
un intérêt annuel de 15 francs paya-
ble par semestre, les l"janvier et i"
juillet.

Le Président du Conseil,
député à l'Assemblée nationale.

Les demandes, accompagnées du
premier versement, doivent être en-
voyées avant le S juin, à la BANQUE

m DEMANDE W MÉMï
pouvant disposer de trois heures par
jour.

S'adresser au bureau du journal.

PLUSiîEHERNIES
Ou é r i s o i i l^adicale

Plus de Bandages ni Pessaires
Méthode de P" Simon. (Notice en-

voyée franco, à ceux qui la detriandcnl.)
Ecrire franco à M. Mignal-Simon,
Bandagiste-Herniaire , aux Herhicrs
(Vendée), cendre et success', seul el
uniq. élève de P" Simon; ou à la Phar-
maaeBpiand,auxHerbiers(Ven^

s T Ë U s imm^
Entre NANTES el LONDRES

Le mmn
Capitaine AMMîji.

Nantes — G. Douiilard et R. Régnault, directeurs; Th. Denis,
courtier.
Londres — Ballen et Edwards, agents, 66, Lower Thames street.

KÉVRALGIIÎS (faciales.) îKJHAI Ŝ
non
, giqces. ,

K f"t"fAiVISnPIMKTPOR̂tT.AsNerTaie:ntCecltaeqritéEi'aeeulslc.se\st d nne„j,„o?r®("rè»-, ],
a g r i m b l c e t c o m p l è t e m e n t J n o f f e n . l ™ ; aspm» r j
narine, du côté malade, elle rétablit aussitôt " «T™l'état normal, et les Douleur» «•••"*_„ „psiE rt
m « m « ; elle prévient aussi les crises j
les attaques a'Ai.oiPi,ExiE. Il sera des
domicile, aux personnes qui en iraient la aéra».
circulaires contenant les appréciations d un grju
de MEDECINS et de PUARIHACIEWS QJ'-FFSIIT.pu constater IVracacité «iti-»oraii.«i'® ae te

L ' I n v e n t e u r » c h o i s i l e m e i l l e u r mon

v i c T i o i v en laissant chez les » é p o . i t » i r « «

i-r , des flacons destinés à «uérir lo.tontiinim
—Flatvit simple : Prii. « fr. _ Flacon contenance triple • Prix, « "

A Saumur, pharmacies Gabelin, jue d'Orléans; Cliedeveigiie. '
réti-Lger" pharmacies de France^e ĵ

Saumur, imprimerie de P, GODET.

t
f
f

n a t i o n a l e d e CI{ÉdÎt~7~~~

chargé, et onpeuiversTrTsXÉl
aux succursales de la ^
France. de

(259)

MAISON A LOUER
Avec servitudes, cour el jardin
S'adresser à M"» TESSII

J^'^rnj'Mmm

L'Agence de Deauvilie-sur-Mer
demande des représenfants ayant
1,000 francs espèce.s. Appointements
et remise sur la vente de cidre cl
toiles de Normandie parlesannonces.
Affranchir el joindre un timbre.

U lUlM,
Certifié par t^imprmmrsovtsip^-


